
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau de la réglementation générale
et des élections

DEMANDE D’EXTENSION 
D'AUTORISATION D'ENSEIGNER, 

À TITRE ONÉREUX,
 LA CONDUITE AUTOMOBILE
 ET LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Monsieur le préfet,

J'ai l'honneur de solliciter de votre haute bienveillance la délivrance d'une autorisation
d'enseigner dans le département des Hautes-Pyrénées où je réside.

M./Mme/Mlle   NOM : ................................................    ÉPOUSE : .........................................

Prénoms : ................................................................................................................................

Né(e) le : .........................................................   à : .............................................................…

Nationalité : …………………………………………………..

Adresse : ................................................................................................................................

N° de téléphone : ....................................…

Mail : ………………………………………………………………………………………..

Auto-école de rattachement : .................................................................................................

Catégorie(s) sollicitée(s) :  A-A1-A2     BE     C1/C1E/C/CE/D1/D1E/D/DE

Je certifie  l'exactitude des  renseignements  portés  sur la  présente  demande ainsi  que
l'authenticité des documents que j'y joins et je m'engage à signaler immédiatement tout
changement de ma situation et à fournir tout justificatif nécessaire à la validation de
mon dossier.

A  : ............................    le : ..............................

Signature du demandeur :

Pour les horaires d’accueil des services de la préfecture, consultez le site internet http://www.hautes-pyrenees.gouv.fr
Place Charles de Gaulle – CS 61350 – 65013 TARBES Cedex 9 – Tél : 05 62 56 65 65 – Télécopie : 05 62 51 20 10

Courriel : prefecture@hautes-pyrenees.gouv.fr  - Site Internet : www.hautes-pyrenees.gouv.fr

mailto:prefecture@hautes-pyrenees.pref.gouv.fr


Pièces à fournir     :  

– deux photographies d'identité identiques et récentes ;

– un  justificatif  de  domicile  (si  changement  d’adresse  depuis  l’édition  de  la  dernière  autorisation
d’enseigner);

– la photocopie recto-verso du permis de conduire ;

– la photocopie de l’un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R.212-3 du code de la route ;

– la photocopie de votre ancienne autorisation d'enseigner 

– une  enveloppe  timbrée  et  libellée  à  vos  nom  et  adresse  pour  la  transmission  de  votre  autorisation
d’enseigner.


